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Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME, 
 
 VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
 VU, la délibération n°130 du conseil communautaire du 16 juillet 2020 portant 

délégation d’attribution du Conseil au président, 
 
 VU,  l’arrêté n°32 du 11 août 2020 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur 

Dominique PEREZ en sa qualité de conseiller délégué membre du bureau, une 
partie de ses attributions déléguées par la délibération sus-visée, 

 
 

DECIDE 

 
Article 1er – Est approuvée la convention de servitude de passage d’une ligne 

électrique souterraine, consentie à la société Enedis sise 34 place des Corolles à Paris La 
Défense, sur la parcelle cadastrée AC 201 située au lieu-dit "Fond de Ville" à L’Isle 
d’Espagnac. 

 
Article 2 – Aucune indemnité de servitude ne sera versée à GrandAngoulême par la 

société Enedis. 
 
Article 3 – La convention pourra être régularisée par acte authentique, en vue de sa 

publication au service de la Publicité Foncière compétent aux frais de la société Enedis. 
 

Article 4 – Monsieur le directeur général des services est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

 
Angoulême, le 11 février 2021       
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